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DANGERS NATURELS: VALAIS ET URI TOUCHÉS
Conclusion: les dangers naturels doivent entrer
en ligne de compte, non seulement dans le cadre
de mesures de protection, mais aussi lors de
rétablissement de futures mesures d'aménagement

du territoire. Il serait évidemment faux de

s'imaginer que, désormais, ce ne sera que la zone

de dangers qui influencera l'aménagement du
territoire. Là aussi, il faut avoir le courage de
prendre des mesures différenciées et de persévérer

dans la coordination de ces mesures!
Justin Blunschi,

aménagiste cantonal, Uri

Les problèmes ne viennent jamais seuls. Ils sont le fruit de toute une chaîne d'éléments: par exemple les
risques d'avalanches, leur localisation, leur tracé dépendent largement de la qualité de la couverture
forestière. Un bureau d'études a estimé le coût global du dépérissement des forêts. Les frais en
incomberont-ils aux régions touchées qui souffrent déjà de conditions économiques difficiles?

DÉPÉRISSEMENT DES FORÊTS:
UNE FACTURE DE 44 MILLIARDS

Le dépérissement des forêts n'est pas seulement
un drame écologique, la destruction d'un milieu
de vie ou d'un paysage. Il a aussi des conséquences

économiques très concrètes. Se fondant sur
les relevés périodiques Sanasilva, le bureau
d'études Basier & Partner a, pour la première fois
en Suisse, tenté une évaluation de ces coûts
économiques. Cette étude, commandée par la Société

suisse pour la protection de l'environnement,
chiffre à 44 milliards pour les vingt à quarante
prochaines années le coût du dépérissement des
forêts.
Ce montant n'inclut évidemment pas d'autres
conséquences économiques de la pollution de
l'air, comme les atteintes à la santé, aux
bâtiments, ou aux végétaux en général (parcs,
jardins, agriculture).

Les fonctions protectrices atteintes
Durant des siècles, la forêt de montagne a fourni
l'écran de protection qui a permis le peuplement
durable des vallées. A ce titre, de grands efforts
ont été consentis pour maintenir l'aire des forêts
protectrices. Une loi rigoureuse est en place
depuis un siècle dans les zones de montagne.
Aujourd'hui, cela est sérieusement compromis.
Les atteintes subies par nos forêts de montagne
diminuent d'autant leurs fonctions naturelles
(stabilisation du terrain, du régime hydrologique,
etc.), ce qui entraînera de nombreux glissements
de terrain, une accélération des attaques de l'érosion,

et, une multiplication des chutes de pierres
et des avalanches.
La prise en charge de ces fonctions naturelles de
protection par des ouvrages de main d'homme
n'est que très partiellement possible, et ce qu'on
peut faire est extrêmement coûteux. Basier &
Partner estiment le coût de ces ouvrages à envi¬

ron 18 milliards pour ces quarante prochaines
années.

L'effondrement de la sylviculture
La nécessité d'abattre et de traiter dans un bref
laps de temps de grandes quantités de bois
entraîne pour l'économie sylvicole des frais
considérables. Simultanément, le prix du bois s'effondre.

Dans un deuxième temps, la raréfaction des
bois encore exploitables déséquilibre d'autant les

entreprises. Bilan: un manque à gagner de 12
milliards.

Augmentation des risques naturels
Les 18 milliards que nécessitera la création
d'ouvrages de protection ne permettront pas d'assurer
une sécurité suffisante. Les risques naturels
supplémentaires, et contre lesquels aucune protection

ne sera possible, entraîneront des dommages
estimés à 14 milliards.

Les régions de montagne
particulièrement touchées
Les 44 milliards ne seront pas uniformément
supportés par toute l'économie, mais principalement
à la charge des collectivités publiques et des
entreprises des régions de montagne. Or ces
régions sont actuellement déjà aux prises avec une
situation et des conditions économiques difficiles.
Au surplus, le dépérissement des forêts et ses
conséquences, estiment Basier & Partner, leur fera

perdre 35 000 emplois.
Le débat est donc lancé. Espérons que ces chiffres

contribueront à ouvrir les yeux de ceux qui ne
voient dans les écologistes que de doux rêveurs,
et qui, surtout, ne voient aucun rapport, sinon
négatif, entre économie et écologie.

René Longet
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